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La dématérialisation : Définition 

La dématérialisation, en matière de marchés publics, c’est la possibilité de 

conclure des marchés par voie électronique, par l’emploi d’une plateforme en 

ligne sur internet. 

 

La dématérialisation n’a aucun effet sur le contenu des informations, qui est 

indépendant de la forme du support utilisé et du mode de transmission. Les 

règles de l’achat public sont donc applicables aux achats effectués par voie 

dématérialisée. 



Obligations réglementaires 
 Le code des marchés publics (CMP) impose les obligations suivantes : 

 

- pour tout marché, l’acheteur peut imposer la transmission des 

candidatures et des offres par voie électronique quel que soit le montant 

du marché. Il doit en informer les candidats, par exemple via le règlement 

de la consultation (RC) ; 

 

- pour les marchés de fournitures ou de services informatiques d’un 

montant supérieur à 90 000 € HT, la dématérialisation est obligatoire pour 

l’opérateur économique; 

 

- pour les marchés d’un montant supérieur à 90 000 € HT qui ne sont pas 

des marchés informatiques, l’acheteur doit accepter les candidatures et les 

offres transmises par voie électronique. L’acheteur doit publier sur son profil 

acheteur les avis d’appel public à la concurrence (AAPC) et les dossiers de 

consultation des entreprises (DCE).  

 

 



Le profil acheteur : Définition 
En pratique, le profil d’acheteur est un site, appelé «plateforme de 

dématérialisation», accessible en ligne, par l’intermédiaire d’internet, qui 

centralise les outils nécessaires à la dématérialisation des procédures de 

passation et les met à disposition des acheteurs (les collectivités) et des 

opérateurs économiques (les entreprises).  

Le site d’une collectivité ne peut être qualifié de profil d’acheteur que s’il offre 

l’accès à ces fonctionnalités. 

 

Quelles fonctionnalités à mettre en place sur une plateforme? 

A minima, le profil d’acheteur doit permettre de : 

mettre en ligne des avis de publicité ; 

mettre en ligne des DCE ; 

recevoir des candidatures et des offres électroniques de manière sécurisée 

et confidentielle (et notamment recevoir et traiter les documents signés 

électroniquement); 

gérer les échanges d'information entre le pouvoir adjudicateur et les 

opérateurs économiques pendant la procédure de passation de marché. 

 

 



Cette énumération n’est pas limitative. Par exemple, l’acheteur peut aussi 

développer d’autres fonctionnalités comme par exemple : 

 
une passerelle permettant de publier les avis au Bulletin Officiel d’Annonces 

des Marchés Publics (BOAMP) ou au Journal Officiel de l’Union Européenne 

(JOUE) ; 

un système d’alerte électronique pour avertir automatiquement les 

entreprises de l’ouverture de nouvelles procédures de passation ; 

un suivi de l’activité des entreprises : par exemple, un registre de retraits des 

DCE ; 

un module d’auto-formation ou un guide pour les entreprises ; 

un espace d’entrainement pour permettre aux entreprises de simuler des 

réponses en ligne ; 

 et d’autres exemples encore. 

Le profil acheteur 



Mise en place du profil acheteur  
L’acheteur public peut développer en interne une application logicielle, ou en 

faire l’acquisition ou la location auprès d’un prestataire privé (Avenue Web, 

Achat public, Le Dauphiné légales, etc.). 

En Haute-Savoie, les collectivités peuvent utiliser la plateforme MP74, mise à 

disposition par l’Adm74 et développée par Avenue Web System, société basée 

à Grenoble. Il s’agit d’un site mutualisé réservé à nos adhérents. 



Sécurité, confidentialité et signature électronique   

Sécurité et confidentialité : 

 

Les acheteurs publics ont l’obligation de s’assurer que les systèmes 

techniques informatiques qu’ils mettent en œuvre garantissent la 

sécurité de la transaction, équivalente à celle requise en procédure 

papier. 

 

Ceci concerne trois points fonctionnels principaux : 

l’identité des entités (personnes physiques ou morales); 

la confidentialité et l’intégrité des échanges d’informations; 

la traçabilité des événements et la constitution de preuves au cours 

des étapes de la procédure. 

 

Tous les évènements relatifs aux dépôts d’offres électroniques sont 

horodatés, dans un journal détaillé, par l’horloge du serveur du 

profil d’acheteur. 

 



Sécurité, confidentialité et signature électronique   

La signature électronique: 

 

Qu’est ce que c’est :  

La signature électronique d’une personne, comme sa signature 

manuscrite, a pour fonction d’identifier la personne qui l’appose et de 

manifester son accord. Le titulaire d’un certificat qui signe un document, 

est personnellement engagé par sa signature.  

Signature électronique et signature manuscrite ont la même valeur 

juridique. 

 

Principe de la signature électronique : 

Elle a pour but d’authentifier l’identité de la personne signataire (carte 

d’identité), de garantir l’intégrité des documents échangés et l’assurance 

de non-répudiation (impossibilité de renier sa signature). 

 

 

 

 

 



Sécurité, confidentialité et signature électronique   

Comment signer électroniquement? 

 

Pour signer électroniquement, il est nécessaire de disposer à la fois : 

-d’un certificat électronique, 

-d’un logiciel de signature 

 

Le certificat électronique est une identité numérique, il est nominatif et 

stocké sur un support matériel, clé USB ou carte à puce. 

 

Un certificat électronique s’acquière auprès d’une autorité de certification 

(Certeurope, Banque, Chambre de commerce et d’industrie, etc.). 

 

La durée de validité d’un certificat est de un à trois ans.  

Les signataires doivent utiliser un certificat matériel de norme RGS**, 

norme de sécurité imposée par le Ministère.  

 

 

 

 

 



La commune publie l’avis de marché sur son profil acheteur au moment de 

son choix, la date de mise en ligne doit y être indiquée ainsi que l’adresse de 

téléchargement des documents du DCE et l’adresse de dépôt des offres 

électroniques le cas échéant. Si d’autres supports publicitaires (titres de 

presse écrites, ou autres) sont utilisés, les publications doivent être 

simultanées ou se suivre dans un délai bref et les contenus identiques.  

 

Depuis mp74, l’avis de publicité peut être envoyé directement par voie 

électronique aux journaux officiels. 

 

Le BOAMP publie les avis d’appels public dans un délai maximum de 6 jours 

suivant la date de réception de l’avis. 

 

Le dossier de consultation doit être obligatoirement mis en ligne pour les 

marchés d’un montant supérieur à 90 000 €.  

 

 

La publication de l’avis de publicité sur le profil d’acheteur 
  



Seules les procédures formalisées, pour lesquelles le CMP fixe des délais, 

peuvent connaître des réductions de délais ; les MAPA ne sont pas 

concernés, puisque les modalités de passation, dont le délai laissé pour les 

réponses, sont librement fixées par l’acheteur.  

 

La transmission de l’avis d’appel public à la concurrence par voie 

électronique permet de réduire le délai de réception des candidatures et des 

offres. Cette réduction est librement fixée par l’acheteur, mais ne peut être 

supérieure à 7 jours.  

 

Dans le cadre d’une même procédure de passation, il est possible de cumuler 

la réduction des délais permise par la transmission de l’avis d’appel public à 

la concurrence (AAPC) par voie électronique (7 jours maximum) avec celle 

autorisée par la mise du dossier de la consultation (DCE) sur le profil 

d’acheteur (5 jours maximum). 

Réduction des délais de publicité dans le cas d’une transmission 
électronique du DCE et de l’Avis 

 
  



Il est recommandé d’indiquer dans le règlement de la consultation des éléments 

d’informations concernant : 

 

le mode de transmission souhaité ou imposé par l’acheteur ; 

le mode de transmission imposé par la réglementation, le cas échéant ; 

le choix irréversible et global du mode de transmission ; 

l’adresse du profil d’acheteur ; 

Le niveau de sécurité conforme au RGS du profil d’acheteur ; 

les formats de fichiers recommandés par l’acheteur, ou une information sur les 

formats de fichiers qu’il utilise ; 

les supports physiques acceptés par l’acheteur ; 

l’organisation de l’enveloppe virtuelle : organisation et nommage des fichiers ; 

le cas échéant, la liste des documents pour lesquels l’acheteur ou la 

réglementation imposent qu’ils soient signés électroniquement ; 

la confidentialité des enveloppes transmises par voie électronique (via le 

certificat de chiffrement) ; 

le délai de réception et l’horodatage des enveloppes ; 

  

 

Les informations devant figurer dans le RC 



la possibilité d’adresser parallèlement une copie de sauvegarde, et 

l’adresse correspondante; 

la taille maximum acceptée, en Mo, pour le dépôt des plis ; 

si elle existe, la référence aux services d’une assistance pour le dépôt des 

plis. 

 

Il est souhaitable que la signature électronique des pièces du marché fasse 

l’objet d’une mention particulière au sein du règlement de la consultation.  

Re-matérialisation 

Il est souhaitable d’indiquer au soumissionnaire qu’il s'engage dans le cas 

où son offre est retenue, à accepter la re-matérialisation conforme, sous 

forme papier de tous les documents constitutifs à valeur contractuelle. A ce 

titre, il s'engage à ce que la personne physique auteur de leur signature 

électronique, ou toute personne habilitée à engager l’entreprise, procède à 

leur signature manuscrite sans la moindre modification de ceux-ci et les 

renvoie à la personne publique sous cette forme. 

 

Les informations devant figurer dans le RC 



Transmission dématérialisée des candidatures et des offres 

Comment transmettre sa candidature et son offre ? 

Attention ! Une transmission sur support physique (papier, cd rom et clé usb…) 

n’est pas considérée comme dématérialisée. 

 

Un choix irréversible du mode de transmission ? 

La candidature et l’offre doivent faire l’objet d’un mode de transmission 

identique (article 56 du code des marchés publics). 

Dans certains cas, remise d’échantillon, de maquettes et de plans, le candidat 

peut se heurter à l’impossibilité matérielle de transmettre intégralement son 

dossier par voie dématérialisée. L’acheteur public devra alors accepter une 

transmission par une autre voie (papier, cd-rom, clé usb …). 

 

Que se passe-t-il si plusieurs envois sont effectués par le même opérateur 

économique ? 

Que faire si plusieurs offres arrivent du même candidat ? 

L’acheteur public ne doit retenir que la dernière offre reçue (quel que soit le 

mode de transmission). Les autres offres, précédemment déposées par 

l’opérateur économique, doivent être rejetées sans avoir été ouvertes. 

 



Transmission dématérialisée des candidatures et des offres 

Une offre peut-elle être doublée par une copie de sauvegarde ? 

Candidatures et offres peuvent être doublées d’une copie de sauvegarde. 

La copie de sauvegarde doit être identifiée comme telle, pour ne servir que 

dans les cas où la version transmise par la voie électronique ne pourrait pas 

être utilisée. 

 

Comment présenter sa candidature et son offre ? 

Présentation formelle des enveloppes virtuelles et des fichiers  

Les candidatures et offres des opérateurs économiques se présentent sous la 

forme d’enveloppes virtuelles contenant des fichiers électroniques. 

Le règlement de la consultation peut prévoir un nommage des fichiers, par 

exemple, en précisant les noms des répertoires et des fichiers à utiliser, de 

façon à en faciliter ensuite le traitement. 

 



Signature électroniques des fichiers par l’opérateur économique 

L’offre, présentée sous la forme d’un acte d’engagement par voie 

électronique, est signée électroniquement par l’opérateur électronique pour 

les procédures formalisées. 

  

En procédure adaptée, l’acheteur a deux possibilités :  

• imposer la signature du document, 

• accepter les offres non signées et demander ultérieurement au candidat 

retenu de signer les documents. 

 

Pour des raisons pratiques, la possibilité de matérialiser l’offre avant 

la conclusion du marché peut être envisagée. Le marché donnera lieu 

à la signature manuscrite par les deux parties. 

 



Les offres électroniques sont stockées sur les serveurs du profil d’acheteur 

(à Grenoble pour mp74)  jusqu’à la date limite de remise des offres.  

 

En pratique, l’ouverture des plis électroniques depuis le profil acheteur de la 

collectivité se fait en même temps que l’ouverture des plis papiers. 

 

Une première partie peut tout de même se faire avant la réunion d’ouverture 

des plis. Elle consiste à importer les plis cryptés sur l’ordinateur de la 

collectivité, et peut se faire avant la réunion. Elle permet de gagner du 

temps lors de l’ouverture des offres puisque le téléchargement qui peut être 

long en fonction de la taille des pièces de l’entreprise sera alors déjà 

effectué.  

  

Ouverture des plis électroniques 



La deuxième partie, l’ouverture des plis consiste à décrypter les plis cryptés 

préalablement téléchargés à l’aide d’un certificat de déchiffrement fournit 

par le profil d’acheteur. Les fichiers sont alors lisibles et consultables sur 

l’ordinateur de la commune. 

 

L’acheteur vérifiera la validité de la signature électronique de l’offre 

grâce au bordereau de dépôt fourni par le profil d’acheteur et 

consultable dans le dossier de l’entreprise sous forme électronique. 

En pratique, l’acte d’engagement et le bordereau des prix sont imprimés par 

la collectivité pour l’analyse des offres et l’ensemble des pièces remis sur 

clé USB au bureau d’étude le cas échéant.  

  

La suite de la procédure, de la notification aux lettres de rejet, se fait par 

voie papier. 

 

Ouverture des plis électroniques 



Les Avis d’Appels Publics sur MP74 



Les Avis d’Appels Publics sur MP74 



Les Avis d’Appels Publics sur MP74 



Les Avis d’Appels Publics sur MP74 



Les Avis d’Appels Publics sur MP74 



Les Avis d’Appels Publics sur MP74 



Consultation des entreprises inscrites 



Invitation des entreprises 



Invitation des entreprises 



LES DEMANDES DE DEVIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 



LES DEMANDES DE DEVIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 



LES DEMANDES DE DEVIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 


